Motion du 41ème Congrès de la Fédération des conseils de parents d'élèves de l'école publique et laïque du Val d’Oise.

MOTION

RESTAURATION SCOLAIRE

Mise en place du quotient familial dans les collèges du Val d’Oise

Les parents d’élèves de la FCPE du Val d’Oise réunis ce jour en Congrès annuel, se félicitent de la mise en place du quotient familial par le Conseil Général du Val d’Oise, dès septembre 2008 dans un premier temps, pour le calcul du coût de la restauration scolaire dans 37 collèges du département.

Ils formulent le vœu de la généralisation de cette mise en place du quotient familial dans l’ensemble des collèges du Val d’Oise dans les meilleurs délais.

                                                                                          Ermont, le 24 mai 2008

